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LE DIX SEPT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis à l'Espace Carat - 54 Avenue Jean 
Mermoz 16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée 
par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 11 décembre 2020 
 
Secrétaire de séance :  Eric BIOJOUT 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky 
BONNET, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, 
Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Frédéric 
CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Véronique DE MAILLARD, 
Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Valérie DUBOIS, 
Nathalie DULAIS, François ELIE, Karine FLEURANT-GASLONDE, Sophie 
FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, 
Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Corinne MEYER, 
Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle 
MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Catherine 
REVEL, Jean REVEREAULT, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA, Flavien DELAGE 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Brigitte BAPTISTE à Michel GERMANEAU, Marie-Henriette BEAUGENDRE à 
Thierry HUREAU, Françoise COUTANT à Fabrice VERGNIER, Serge DAVID à 
Thierry MOTEAU, Denis DUROCHER à Roland VEAUX, Hervé GUICHET à 
Fabienne GODICHAUD, Gérard LEFEVRE à Gérard DESAPHY 
 
Suppléant(s) : 

 
Jean-Luc FOUCHIER par  Flavien DELAGE 
 
Excusé(s) : 
 
Brigitte BAPTISTE, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Françoise COUTANT, 
Serge DAVID, Chantal DOYEN-MORANGE, Denis DUROCHER, Hervé 
GUICHET, Gérard LEFEVRE, Valérie SCHERMANN 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2020.12.399 
 
Opération de 
Revitalisation du 
Territoire (ORT)  -   
Avenant n° 2  à la 
convention cadre - 
mise en place d'une 
ORT MULTISITES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
GGRRAANNDDAANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
 
Lancé fin 2017, le programme Action Cœur de Ville vise à inciter les acteurs du logement, 

du commerce et de l’urbanisme à réinvestir les centres-villes, à favoriser le maintien ou 
l’implantation d’activités en cœur de ville, afin d’améliorer les conditions de vie et l’attractivité 
des villes moyennes. Construites autour d’un projet de territoire, les actions de revitalisation 
engageront tant la commune que son intercommunalité ainsi que les partenaires publics et 
privés. À partir d’un diagnostic complet de la situation du centre-ville concerné, un comité de 
projet local déterminera les actions de revalorisation concrètes à mener autour de cinq axes : 

- la réhabilitation-restructuration de l’habitat en centre-ville ; 
- le développement économique et commercial ; 
- l’accessibilité, les mobilités et connexions ; 
- la mise en valeur de l’espace public et du patrimoine 
- l'accès aux équipements et services publics 

 
La loi portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (ELAN) du 23 

novembre 2018 a fait évoluer le cadre national «Action Cœur de Ville» en introduisant dans son 
article 157 la procédure d'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT). La loi introduit le fait 
que l’ORT vaut convention d’OPAH-RU dans les secteurs où elle est déployée et ouvre une 
série de mesures dérogatoires et des avantages, notamment : 

- l'exemption d'autorisation commerciale pour les projets situés dans les secteurs 
d'intervention, 

- la possibilité pour le Préfet de département de suspendre pendant au plus 4 ans 
l'instruction d'un projet d'implantation commercial hors périmètre d'ORT, à la demande de la 
collectivité ou de sa propre initiative, 

- un accès prioritaire aux aides de l'Agence nationale de l'habitat (Anah) 
- le bénéfice de l'outil de défiscalisation Denormandie (ce qui est déjà le cas pour 

Angoulême depuis, notamment, la publication du décret n°2019-232 du 26 mars 2019). 
 
L'ORT se matérialise par une convention signée entre l'Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI), la ville principale de l'EPCI, tout ou partie de ses autres 
communes membres, l'Etat et ses établissements publics, ainsi que toute personne publique ou 
privée susceptible d'apporter son soutien ou de prendre part à des opérations prévues par le 
contrat. 

 
Sur le territoire de l’agglomération, la ville d’Angoulême a été retenue parmi les 222 

territoires du programme national Action Cœur de Ville, avec une convention cadre signée le 14 
juin 2018. La convention d’ORT d’Angoulême, déclinaison de l’Action Cœur de Ville, a été 
validée par le conseil municipal d’Angoulême et le conseil communautaire de GrandAngoulême 
en décembre 2019 et homologuée par arrêté préfectoral du 30 décembre 2019. 

 
Dans ce cadre et au regard des enjeux stratégiques de l’agglomération, il a été proposé 

que l’ORT évolue en ORT multi-sites. Ce projet d’ORT multi-sites constitue une réponse 
opérationnelle aux documents cadres de l’agglomération qui convergent vers un objectif de 
reconquête des centralités (SCoT, projet de territoire, PLUi, PLH, Schéma directeur du 
commerce) etc. Il permettra de mobiliser les outils et dispositifs financiers existants. 
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Cette demande, analysée à travers les divers critères fixés par la loi ELAN, met en avant 
les pôles de centralité représentés par les communes de Ruelle-Sur-Touvre, Gond-Pontouvre et 
La Couronne.  

 
Un travail de délimitation et de définition de projets a été mené par les services de chaque 

Commune, appuyés par GrandAngoulême en lien avec les services d’Angoulême, de l’Etat, de 
l’Etablissement Public Foncier Nouvelle Aquitaine, d’Action Logement, de la Banque des 
Territoires.  

 
Au regard des critères d’analyse et des objectifs de l’ORT, les trois communes 

concernées présentent des similitudes qui assurent la cohérence d’une démarche d’ORT multi-
sites :   

- elles présentent des problématiques urbaines similaires de déprise des centralités : 
en matière d’habitat, de commerce et de friches (vacance, dégradation, habitat indigne), 

- elles constituent des pôles structurants d’agglomération, qui représentent des 
marchés de proximité complémentaires à celui d’Angoulême, proposent une diversité 
d’équipements et disposent d’un patrimoine bâti et paysager à valoriser   

- elles ont élaboré des projets dès à présent opérationnels permettant de proposer des 
périmètres d’interventions et programmes d’actions. 

 
Afin de générer les effets de l’ORT au bénéfice des trois communes, il convient 

d’intégrer leurs projets et secteurs d’intervention dans un avenant à la convention initiale d’ORT 
pour la transformer ORT Multi-sites. 

 
Le calendrier d’élaboration et de mise en œuvre de l’avenant présenté (N°2) n’ayant pas 

permis l’intégration de certaines centralités qui pourraient être concernées (car inscrites comme 
telles au PLUi) mais ne sont pas encore inscrites dans les périmètres ORT proposés, 
notamment sur la commune Ruelle sur Touvre, La Couronne ainsi que pour Gond-Pontouvre, 
l’intégration complet d’un périmètre d’étude EPF et une friche en devenir,  il est proposé 
de travailler à l’élaboration d’un nouvel avenant en concertation avec les partenaires du projet 
(avenant N°3). Cet avenant sera présenté à l'approbation du Conseil communautaire au plus 
tard à la fin du premier trimestre 2021. 

 
Vu l’avis de la réunion de toutes les commissions du 8 décembre 2020, 
 
 
Je vous propose : 
 
D'APPROUVER l'avenant n°2 à la convention-cadre ORT d’Angoulême pour la transformer en 

ORT Multi-sites, 
 
D'AUTORISER Monsieur le Président, ou la personne dûment habilitée à signer l'avenant 

et tout document y afférent, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE ( 1 ABSTENTION), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

28 décembre 2020 

Affiché le : 
 

29 décembre 2020 

 
 
 


